
Direction  de  l'Urbanism e
Service  de  l'Aménage m e n t

202 3  DU  48  Appel  à  Projets  «  Inventons  la  Métropole  du  Grand  Paris  2  »  - Porte
de  Clignancou r t ,  32  et  34  avenue  de  la  porte  de  Clignancou r t ,  30  à  38  rue  Ginette
Neveu  (18e)  - Avenan t  à  la  promesse  de  vente.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mes  Chers  Collègues ,

L’appel  à  projets  «  Inventons  la  Métropole  du  Grand  Paris  2  »  a  été  lancé  le  23  mai
2018  par  la  Métropole  du  Grand  Paris,  sur  27  sites  appar t en a n t  à  21  commune s .

Pour  le  site  de  la  Porte  de  Clignancou r t ,  4  offres  définitives  ont  été  remises  le  29
mars  2019  et  le  jury  final,  réuni  le  3  juin  2019,  a  désigné  comme  lauréa t  le
promoteu r  Legend re  Immobilier  accompa gn é  de  la  SEM  PariSeine  comme  co-
promoteu r .  Le  projet  "Paris  Puces"  a  été  retenu  pour  sa  dimension  métropolitaine
et  sa  mixité  de  progra m m e s .  

Le  projet  développe  un  progra m m e  mixte  de  6  482  m²  de  Surface  de  Planche r ,
autour  d’une  progra m m a t ion  diversifiée  mêlant  de  l’héberge m e n t  hôtelier ,  du
bureau,  divers  types  de  commerc es ,  de  l’artisana t  et  de  l’agricul tu r e  urbaine.  

Le  carac t è r e  innovant  du  projet  Paris  Puces  repose  sur  :
- un  impact  environne m e n t a l  maîtrisé  (labels  E3C2,  BBCA et  Biodiverci ty)  ;
- une  const ruc t ion  en  bois  et  ossa tu r e  béton  bas  carbone ,  perme t t a n t  un

bâtimen t  mutable  et  durable;
- une  architec tu r e  bioclimatique  et  des  filtra tions  dépolluan te s  ;
- de  nouveaux  usages  réduisan t  l’emprein t e  carbone  (éco- mobilité  et

agricul tu r e  urbaine)  ; 
- la  préfigura t ion  de  l’occupa tion  du  site  par  diverses  manifes t a t ions  en  lien

avec  des  acteurs  locaux  dont  l’associa tion  Sier ra  Prod  ;
- un  nouvel  écosystèm e  entre  Paris  et  le  secteur  des  "Puces"  de  Saint- Ouen,

avec  une  école  des  antiquair e s ,  un  concours  de  jeunes  designe rs ,  des  pièces
uniques  du  marché  aux  Puces  ;

- un  projet  ouver t  sur  le  quar tie r  avec  un  socle  actif  et  une  politique  tarifaire
favorable.

Par  la  délibéra t ion  2020  DU  97,  des  17  et  18  novembre  2020,  le  projet  Paris  Puces
a  été  désigné  lauréa t  de  l’appel  à  projets  et  le  Conseil  de  Paris  a  autorisé  la
signatu r e  de  la  promesse  de  vente  et  de  l’acte  de  vente  ainsi  que  la  constitu tion  de
servitudes  et  de  conventions  nécessai r e s  à  la  réalisa t ion  du  projet  ;



La  promess e  synallagm a t ique  de  vente  avec  la  SCCV  PARIS  PUCES
CLIGNANCOURT  a  ensuite  été  signée  le  16  février  2021.

�

Depuis  la  signatu r e  de  la  promess e  de  vente,  le  projet  a  subi  des  évolutions
pouvant  être  imputées  à  plusieurs  évènem e n t s  : 

- L'évolution  du  projet  architec tu r a l .  La  concep tion  du  projet  a  été  adapté e
avec  pour  impact  un  décalage  du  dépôt  du  dossier  de  demande  de  Permis  de
Construi re .  La  promesse  de  vente  a  d’ailleurs  fait  l’objet  d’un  premier  avenan t  à
cette  étape  afin  de  décale r  le  délai  de  constitu t ion  des  dossiers  de  demande
d’agrém e n t  et  de  dépôt  de  la  demande  de  Permis  de  Const rui r e  (voir  annexe)  ; 

- Les  compléme n t s  d’études  de  sol  notam m e n t  en  matière  de  diagnos t ics
(pollution  et  amiante)  ;

- La  découver t e  d’une  canalisa t ion  peu  avant  la  signatu r e  de  la  promess e  de
vente  et  inconnue  des  services  de  la  Ville  de  Paris.  L’inactivité  de  cette
canalisa tion  dans  le  réseau  public  n’a  été  confirmé e  qu’à  l’été  2022  repor t an t  ainsi
les  sondages  et  les  analyses  à  septem b r e  2022.  

- Le  dépôt  d’un  recours  gracieux  en  août  2022  sur  le  permis  de  const rui re  du
projet  délivré  le  3  juin  2022  et  la  nécessi t é  d'at t end r e  le  terme  du  délai  du  recours
conten tieux  pour  sécurise r  la  vente.

Au  regard  de  ces  élément s ,  le  bénéficiaire  de  la  promess e  a  indiqué  à  la  Ville  que
l’actualisa t ion  du  prix  de  la  charge  foncière  jusqu’à  la  date  reta rdé e  de  signatu r e
de  l’acte  de  vente  cumulée  à  l’augmen t a t ion  significa tive  du  coût  de  const ruc t ion
de  l’opéra t ion  et  à  la  hausse  des  taux  d’intérê t  suite  à  la  crise  sanitai re  et  à  la
guer r e  en  Ukraine,  qui  plus  est  dans  un  contexte  de  stagna t ion  du  marché
immobilier ,  rendrai t  impossible  la  réalisa tion  du  projet  Paris  Puces  et  met t r ai t
graveme n t  en  difficulté  financiè re  la  SCCV  Paris  Puces.  

Ainsi,  dans  une  note  explicative,  le  lauréa t  indique  notam m e n t  que  le  coût  de
const ruc t ion  du  projet  Paris  Puces  qui  s’élevait  au  moment  du  concours  à
16.233.048  €  HT  hors  aléas,  s’élève  aujourd’hui  à  19.285.000  €  HT,  soit  une
hausse  de  près  de  20  %.  Ce  surcoût  n’est  pas  compensé  par  une  hausse  des
recet t es  de  l’opéra t ion  qui  resten t  fixes.

Par  ailleurs  le  lauréa t  a  indiqué  à  la  Ville  que  les  montan t s  des  seuils  fondations
spéciales  et  environne m e n t  étaien t  d’ores  et  déjà  dépass és .  Le  montan t  estimé
actuel  étant  de  217.000  €  HT  alors  que  le  seuil  de  la  condition  suspensive  est  de
150.000  €  HT.

S’agissan t  du  renché r isse m e n t  du  coût  de  la  const ruc t ion,  il  convient  de  noter  que
l'indice  INSEE  du  coût  de  la  const ruc t ion  (ICC)  a  évolué  sur  la  période  de  l'indice
1765  (connu  à  la  signatu r e  de  la  promess e)  à  2037  (dernie r  indice  publié  à  ce
jour),  soit  une  augmen t a t ion  de  15,4  %,  non  compens é e  sur  la  même  période  par
une  augme n t a t ion  aussi  significative  des  prix  de  l’immobilier .  Or,  c’est  ce  même
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indice  qui  est  utilisé  pour  l’actualisa tion  du  prix  de  vente  du  terrain  entre  la
signatu r e  de  la  promess e  de  vente  et  la  signatu r e  de  l’acte  de  vente.

�

Les  par ties  se  sont  donc  rapproché e s  pour  perme t t r e  la  poursui te  du  projet  Paris
Puces  et  abouti r  à  une  signatu r e  de  l’acte  de  vente  en  2023.  Un  accord  a  été
trouvé  pour  conclure  un  avenan t  à  la  promesse  de  vente  compren a n t  un  gel  de
l’actualisa t ion  du  prix  de  vente  à  compte r  de  la  récep tion  du  recours  gracieux
contre  le  permis  de  const rui r e ,  la  proroga tion  de  6  mois  de  la  promesse  de  vente  et
le  relèvem en t  des  seuils  fondations  spéciales  et  environne m e n t  en  fonction  des
montan t s  connus  actuels.

Lors  de  sa  séance  du  18  janvier  2023,  le  Conseil  du  Patrimoine  a  donné  un  avis
favorable  à  la  signatu r e  d’un  avenan t  à  la  promess e  de  vente  comprena n t  les
disposi tions  précisées  ci-dessous.

En  conclusion,  je  vous  demande  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  signer  un  avenan t  à
la  promess e  de  vente  signée  le  16  février  2021  compre n a n t  les  disposi tions
suivantes  : 
- Gel  de  l’actualisa t ion  du  prix  de  vente  à  compte r  de  la  date  de  réception  du

recours  gracieux  contre  le  permis  de  const rui re  (2  août  2022)  et  jusqu’à  la
signatu r e  de  l’acte  de  vente,  en  fonction  du  dernie r  indice  INSEE  du  coût  de  la
const ruc t ion  (ICC)  publié  à  cette  date  (soit  l’indice  1948  du  1er  trimes t r e
2022)  ;

- Gel  temporai r e  de  l’indexation  des  prix  unitaires  par  m²  de  surface  de  planche r
servan t  de  base  de  calcul  pour  la  clause  d’intére s s e m e n t  en  cas  d’augme n t a t ion
des  surfaces  de  planche r  posté rieu re m e n t  à  la  vente  entre  la  date  de  récep tion
du  recours  gracieux  (2  août  2022)  et  la  date  de  dépôt  de  la  DAACT,  en  fonction
des  dernie r s  indices  INSEE  du  coût  de  la  const ruc t ion  (ICC)  publiés  à  ces  dates
(soit  l’indice  1948  du  1er  trimes t r e  2022  pour  le  recours  gracieux)  ;

- Proroga t ion  de  la  promess e  de  vente  et  des  divers  délais  de  réalisa t ion  du  projet
de  6  mois,  soit  une  signatu r e  de  la  vente  au  plus  tard  le  15  octobre  2023  ;

- Relèvemen t  des  seuils  fondations  spéciales  et  environne m e n t  en  fonction  des
montan t s  connus  actuels,  c’est  à  dire  :

o le  montan t  du  seuil  fondations  spéciales  (clause  20.2.5  de  la  promesse  de
vente)  est  rehauss é  à  142.000  €  HT.

o le  montan t  du  seuil  environne m e n t  (clause  20.2.6  de  la  promess e  de
vente)  reste  de  75.000  €  HT.

o le  montan t  cumulé  pour  l’applica tion  des  deux  clauses  est  rehauss é  à
217.000  €  HT.

En  cas  de  nouvelle  augme n t a t ion  des  estimations  de  coûts  de  travaux  associés  à
ces  clauses  l’acqué re u r  pourra  à  nouveau  se  prévaloir  de  la  défaillance  de  ces
conditions  suspensives.

Un  projet  d’avenan t  conforme  à  ces  disposi tions  est  annexé  à  la  présen t e
délibéra t ion.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .
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La  Maire  de  Paris
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202 3  DU  48  Appel  à  Projets  «  Inventons  la  Métropole  du  Grand  Paris  2  »  - Porte
de  Clignancou r t ,  32  et  34  avenue  de  la  porte  de  Clignancou r t ,  30  à  38  rue  Ginette
Neveu  (18e)  - Avenan t  à  la  promesse  de  vente.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  Code  généra l  de  la  proprié t é  des  personne s  publiques  ;

Vu  l’acte  d’acquisi tion  par  acte  notarié  du  20  décembr e  2016,  par  lequel  la  Ville  de
Paris  est  devenue  proprié t ai re  d’un  terrain,  sis  à  PARIS  (18ème)  32- 34  avenue  de
la  porte  de  Clignancou r t  ;

Vu  la  consulta t ion  d’appel  à  projets  lancée  par  la  Métropole  du  Grand  Paris,  le  23
mai  2018  ;

Vu  la  délibéra t ion  2018  DU  154,  du  2,  3,  4  et  5  juillet  2018,  Appel  à  Projets  «
Inventons  la  Métropole  du  Grand  Paris  2  »,  autorisan t  Mme  la  Maire  de  Paris  à
signer  les  lettres  d’adhésion  pour  les  sites  proprié t é  de  la  Ville  de  Paris  retenus
par  les  organisa t e u r s  de  l’appel  à  projets  et  dont  fait  par tie  le  site  Porte  de
Clignancou r t  côté  Puces.

Considéra n t  que  sur  la  base  du  dossie r  de  consulta t ion  de  l’appel  à  projets ,  le
comité  de  sélection  qui  s’est  réuni  le  1er  octobre  2018,  a  retenu  quat re  candida t s
admis  à  participer  à  la  phase  2  en  présen t a n t  leur  offre  finale,  remise  le  29  mars
2019  ;

Considéra n t  que,  parmi  les  quatr e  offres  finales  présen t é e s ,  le  jury,  réuni  le  3  juin
2019  a  proposé  la  désigna tion  du  projet  «  Paris  Puces  »,  porté  par  Legend re
immobilier  et  la  SemPariSeine ,  comme  lauréa t  de  l’appel  à  projets  «  Inventons  la
Métropole  du  Grand  Paris  2  »  sur  le  site  Porte  de  Clignancou r t  côté  Puces  (18ème)
;

Vu  le  procès- verbal  du  jury  du  3  juin  2019  ;

Vu  la  délibéra t ion  2019  DDCT  160  -  DU,  du  12,  14  et  15  novembre  2019,  pour
l’att ribution  de  subventions  d’investisse m e n t  à  trois  projets  associa tifs  au  Budget
Participa t if  parisien  dont  celui  porté  par  la  Sierra  Prod,  perme t t a n t  au  lauréa t
pressen t i  de  préfigure r  son  projet  sur  le  site  de  la  Porte  de  Clignancou r t  côté
Puces,  ainsi  qu’un  avenan t  au  bail  civil  précai re  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DU  97,  des  17  et  18  novembre  2020,  désignan t  le  lauréa t
de  l’appel  à  projet  «  Inventons  la  Métropole  du  Grand  Paris  2  »  sur  le  site  de  la
Porte  de  Clignancou r t  côté  Puces  et  autorisan t  la  signatu r e  de  la  promess e  de
vente  et  de  l’acte  de  vente  ainsi  que  la  constitu t ion  de  servitudes  et  de  conventions
nécessai r e s  à  la  réalisa tion  du  projet  ;



Vu la  promesse  de  vente  signée  le  16  février  2021,  ci-annexée  ;

Vu  la  lett re- avenan t  n°1  signée  le  15  avril  2021  par  Legendre  Immobilier  et  le  20
avril  2021  par  la  Ville  de  Paris,  ci-annexée  ;

Vu  la  lett re- avenan t  n°2  signée  le  7  janvier  2022  par  Legendre  Immobilier  et  le  11
février  2022  par  la  Ville  de  Paris,  ci-annexée  ;

Vu  la  note  explicative  de  la  SCCV  Paris  Puces  Clignancou r t  du  6  janvier  2023  par
laquelle  sont  expliquées  les  difficultés  rencon t r é e s  et  est  demand é e  la  conclusion
d’un  nouvel  avenan t  à  la  promess e  de  vente,  ci-annexée  ;

Vu  le  projet  d’avenan t  n°3  joint  à  cet te  délibéra t ion  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  Patrimoine  en  date  du  18  janvier  2023  ci-annexé  ;

Vu  la  saisine  pour  avis  de  M.  le  Maire  du  18ème  arrondissem e n t ,  en  date  du
2023  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18ème  arrondisse m e n t ,  en  date  du                        2023  ;

Vu  le  projet  en  délibéra t ion  en  date  du                       2023  par  lequel  Mme  la  Maire
de  Paris  propose  au  Conseil  de  Paris  d’autorise r  la  signatu r e  d’un  nouvel  avenan t  à
la  promess e  de  vente  signée  le  16  février  2021,  compren a n t  les  disposi tions
suivantes  : 

 Gel  de  l’actualisa t ion  du  prix  de  vente  à  compte r  de  la  date  de  récep tion  du
recours  gracieux  (2  août  2022)  et  jusqu’à  la  signatu r e  de  l’acte  de  vente,  en
fonction  du  dernier  indice  INSEE  du  coût  de  la  const ruc t ion  (ICC)  publié  à
cette  date  (soit  l’indice  1948  du  1ier  trimes t r e  2022)  ;

 Gel  temporai re  de  l’indexation  des  prix  unitaires  par  m²  de  surface  de
planche r  servan t  de  base  de  calcul  pour  la  clause  d’intére s s e m e n t  en  cas
d’augme n t a t ion  des  surfaces  de  planche r  posté r ieu r e m e n t  à  la  vente  entre  la
date  de  récep tion  du  recours  gracieux  (2  août  2022)  et  la  date  de  dépôt  de  la
DAACT,  en  fonction  des  dernie r s  indices  INSEE  du  coût  de  la  const ruc t ion
(ICC)  publiés  à  ces  dates  (soit  l’indice  1948  du  1er  trimes t r e  2022  pour  le
recours  gracieux).

 Proroga t ion  de  la  promess e  de  vente  et  des  divers  délais  de  réalisa tion  du
projet  de  6  mois,  soit  une  signatu r e  de  la  vente  au  plus  tard  le  15  octobre
2023.

 Rehauss e  des  seuils  fondations  spéciales  et  environne m e n t  en  fonction  des
montan t s  connus  actuels.

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Emmanuel  GREGOIRE  au  nom  de  la  5e
Commission,

Délibère  :
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Article  1  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  SCCV  PARIS
PUCES  CLIGNANCOURT,  ou  toute  personne  morale  s’y  substi tuan t  avec  l’accord
de  la  Maire  de  Paris,  un  avenan t  n°3  à  la  promess e  de  vente  signée  le  16  février
2021,  dont  les  caract é r i s t iques  principales  et  essentielles  figuren t  dans  le  projet
d’avenan t  ci-annexé.  Cet  avenan t  comprend r a  notam m e n t  les  disposi tions
suivantes  : 

 Gel  de  l’actualisa t ion  du  prix  de  vente  à  compte r  de  la  date  de  récep tion  du
recours  gracieux  (2  août  2022)  et  jusqu’à  la  signatu r e  de  l’acte  de  vente,  en
fonction  du  dernier  indice  INSEE  du  coût  de  la  const ruc t ion  (ICC)  publié  à
cette  date  (soit  l’indice  1948  du  1ier  trimes t r e  2022)  ;

 Gel  temporai re  de  l’indexation  des  prix  unitaires  par  m²  de  surface  de
planche r  servan t  de  base  de  calcul  pour  la  clause  d’intére s s e m e n t  en  cas
d’augme n t a t ion  des  surfaces  de  planche r  posté r ieu r e m e n t  à  la  vente  entre  la
date  de  récep tion  du  recours  gracieux  (2  août  2022)  et  la  date  de  dépôt  de  la
DAACT,  en  fonction  des  dernie r s  indices  INSEE  du  coût  de  la  const ruc t ion
(ICC)  publiés  à  ces  dates  (soit  l’indice  1948  du  1er  trimes t r e  2022  pour  le
recours  gracieux)  ;

 Proroga t ion  de  la  promess e  de  vente  et  des  divers  délais  de  réalisa tion  du
projet  de  6  mois,  soit  une  signatu r e  de  la  vente  au  plus  tard  le  15  octobre
2023  ;

 Relèvemen t  des  seuils  fondations  spéciales  et  environne m e n t  en  fonction  des
montan t s  connus  actuels,  c’est  à  dire  : 

- le  montan t  du  seuil  fondations  spéciales  (clause  20.2.5  de  la  promesse
de  vente)  est  rehaussé  à  142.000  €  HT.

- le  montan t  du  seuil  environne m e n t  (clause  20.2.6  de  la  promess e  de
vente)  reste  de  75.000  €  HT.

- le  montan t  cumulé  pour  l’applica tion  des  deux  clauses  est  rehauss é  à
217.000  €  HT.

En  cas  de  nouvelle  augme n t a t ion  des  estimations  de  coûts  de  travaux
associés  à  ces  clauses  l’acqué re u r  pourra  à  nouveau  se  prévaloir  de  la
défaillance  de  ces  conditions  suspensives .

Article  2  :  Tous  les  frais,  droits  et  honorai re s  auxquels  pourra  donner  lieu  la
signatu r e  de  l’avenan t  seront  à  la  charge  de  l’acquére u r .  Les  contribu tions  et  taxes
de  toute  natu re  auxquelles  le  bien  cédé  est  et  pourra  être  assuje t t i  seront
acquit t ée s  par  l’acquére u r ,  à  compte r  de  la  signatu r e  du  contra t  de  vente  à
interveni r .
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